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Monsieur Ie President,
Mesdames et Messieurs,

Je voudrais des l'abord exprimer, au nom de l'Union Africaine, nos

remerciements au Secretaire executif de la Commission preparatoire de
I' Organisation du Traite d'interdiction complete des essais nucleaires pour

l'aimable invitation qu'il DOUg a atJdressee pour participer it cette

Conference. Notre gratitude s'adresse egalement au Gouvemement

autrichien pour avoir accepte d' abriter cette Conference.

Notre presence it ces assises prouve suffisamment l'importance que I 'Union
Africaine attache au desarmement en general et au desarmement nucleaire
en particulier, y compris la reduction des arsenaux d' armes nucleaires et la
prevention de la proliferation des armes nucleaires.

Mesdames et Messieurs.

Aujourd'hui plus qu'hier, la question du desarmement interpelle et merite
d' etre prise au serieux, surtout lorsque I' on se rerere a la proliferation des

armes dans Ie monde et leurs consequences, a la menace que fait planer Ie

terrorisme international sur les nations. Point n' est besoin de dire
qu'aujourd'hui Ie monde vit dans la peur, la peur du terrorisme international
surtout. J amais au paravant la paix et la securite internationale n' ant ete

autant menacees. Le terrorisme qui dispose des armes sophistiquees, frappe

partout sans pitie et sans distinction.Chaque jour, beaucoup d'innoncents

perdent leur vie dans des attentats ignobles.

Mesdames et Messieurs,

L 'Union Africaine soutient I' idee d 'un desarmement complet et total. Cette

idee, comme vous Ie savez, remonte a l'annee 1964. En effet, c'est en Juillet

1964 que la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de

I' Organisation de l'Unite Africaine reunis au Caire, en Egypte, a proclame

solennellement la denuclearisation de I' Afrique. Par la resolution AHG/Res.
11 (I), les Dirigeants africains se sont declares prets as' engager, par un

accord international a conclure SOliS l'egide des Nations Unies, a ne pas

fabriquer ou controler d'armes nucleaires; ils ont exhorte toutes les
puissances nucleaires a se conformer et a respecter cette Declaration.



La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement a, en outre, prie
I' Assemblee Generale des Nations Unies de prendre les mesures necessaires
pour convoquer une Conference internationale afin de conclure un Accord a

cet effet. L 'adoption par I' Assemblee Generale des Nations Unies du Traite

d'interdiction complete des essais nucleaires a ete un pas important dans Ie
domaine du desarmement. Nous ne devrions pas en rester la, mais plutot
prendre desmesures concretes pour que Ie Traite entre effectivement en
vlgueur .

En ce qui conceme I' Afrique, il convient de signaler que c' est a partir de

cette preoccupation de faire du continent africain une zone denuclearisee que
les dirigeants africains ont adopte Ie Traite de Pelindaba pour une zone
exempte d' armes nucleaires en Afrique. L 'Union Africaine pour sa part,

s' efforce de promouvoir la mise en oeuvre du Traite de Pelindaba. En effet,

lors de sa session inaugurale a Durban, en Afrique du Sud, I' Assemblee de
I 'Union Africaine a adopte la decision AHG/Dec.182 (XXXVIII) sur la mise
en oeuvre et l'universalite de la Convention sur l'interdiction du

developpement, production,stockage et utilisation des armes chimiques et

sur leur destruction.

Mesdames et Messieurs,

La menace des armes nucleaires est reelle et elle demeure suspendue au

dessus des Etats comme I' epee de Damocles,aussi longtemps que ces armes

existent partout dans Ie monde et sont a la portee des acteurs non etatiques, y
compris leg terroristes qui aujourd'hui sont en mesure d'acquerir leg armes
de destruction massive telles que leg armes bacteriologiques, chimiques et
nucleaires. II y a donc lieu de craindre que Ie terrorisme international qui

jusque-la utilise leg armes conventionnelles ne se saisisse demain de I' arme

de l'apocalypse.

II est donc imperieux et crucial que les Nations Unies encouragent et
renforcent les zones exemptes d' armes nucleaires en vue d' empecher la
proliferation de telles armes et de renforcer Ie desarmement international et
les regimes de controle d' armes. II est donc necessaire de renforcer Ie role et
la capacite des acteurs regionaux et sous regionaux dans la mise en oeuvre
des regimes actuels tels que Ie Traite sur la Non Proliferation des Armes
Nucleaires, Ie Traite d'Interdiction complete des Essais Nucleaires, la
Convention sur les Armes Chimiques, Ie Traite sur les Armes biologiques et
autres Conventions et resolutions adoptees par les Nations Unies.



Mesdames et Messieurs,

L 'Union Africaine soutient pour sa part Ie Traite d'interdiction complete des
essais nucleaires et appelle de ses voeux son entree en vigueur rapide. Dans
ce contexte, I 'Union Africaine se felicite de la ratification par I' Algerie du
Traite et espere que cet exemple pourra inciter d'autres Etats a Ie faire dans
les meilleurs delais.

Pour accelerer I' entree en vigueur du Traite, nous pensons qu' il faut mener

une campagne de sensibilisation aupres des pays qui n' ont pas encore signe
ou ratifie Ie Traite, pour qu'ils puissent Ie faire au plus vite. Nous savons que

pour certains Etats, la procedure de ratification est longue du fait qu'il faille
au prealable obtenir l'aval de leur Parlement, pour d'autres Ie retard est dfi
au manque de suivi de ce dossier. Nous conseillons vivement que des
seminaires ou des ateliers de travail soient organises dans les regions
concemees pour sensibiliser I' opinion et les dirigeants de ces regions.

Je vous remercie de votre aimable attention.


